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Mots clés
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Source

Viole l'article 9 du Code de procédure civile et le principe du double degré de juridiction, la cour d'appel
qui, apres avoir annulé le jugement de premiere instance pour défaut de communication de la cause au
ministére public alors qu'une des parties était mineure, statue néanmoins sur le fond. Une telle omission,
qui touche a l'ordre public, rend la cause non-préte a étre jugée et la communication de 1'affaire au
ministere public pour la premiere fois en appel ne saurait purger ce vice, privant ainsi le mineur de la
possibilité de voir ses intéréts défendus a ce stade de la procédure et, partant, d'un degré de juridiction.
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